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BUREAU DE L’AISLF
Statuts	de	l’Associa/on	interna/onale	des	sociologues	de	langue	française	(AISLF)

Adoptés	en	assemblée	générale	extraordinaire	le	8	mai	2021.

L’AISLF	est	une	associa1on	à	but	non	lucra1f	de	droit	français	(loi	de	1901),	dont	le	siège	est	
actuellement	établi	à	Toulouse	(France).

Ar/cle	premier
L’Associa1on	interna1onale	des	sociologues	de	langue	française	regroupe	des	sociologues	et	d’autres
spécialistes	en	sciences	sociales	donnant	une	orienta1on	sociologique	à	leurs	travaux,	quelle	que	soit
leur	na1onalité,	à	condi1on	qu’ils	et	elles	u1lisent	le	français,	pour	une	part	notable,	dans	leur	
ac1vité	scien1fique.
Elle	a	son	siège	à	Toulouse,	ce	siège	peut	être	transféré	dans	une	autre	ville	selon	la	na1onalité	du	
Président	ou	de	la	Présidente	en	exercice.

Ar/cle	2
L’AISLF	se	donne	pour	mission	le	développement	et	la	visibilité	dans	l’espace	francophone	d’une	
sociologie	interna1onale	qui	respecte	un	pluralisme	scien1fique	dans	ses	orienta1ons	théoriques	et	
méthodologiques	comme	dans	ses	théma1ques.	À	ceOe	fin,	l’AISLF	cons1tue	un	réseau	interna1onal	
de	chercheur·e·s	et	se	dote	d’instruments,	tels	que	ses	Comités	de	recherche	(CR)	et	ses	Groupes	de	
travail	(GT),	sa	revue	scien1fique	interna1onale	SociologieS,	son	Réseau	d’écoles	doctorales	en	
sociologie/sciences	sociales	(Rédoc).
Les	statuts	de	l’associa1on	et	les	chartes	garan1ssent	l’adéqua1on	entre	le	fonc1onnement	de	ces	
instruments	et	la	mission	de	l’AISLF,	dans	le	respect	de	la	Déclara1on	d’éthique,	qui	s’applique	à	
toutes	les	ac1vités	de	l’associa1on.

Ar/cle	3
L’AISLF	travaille	dans	un	esprit	de	coopéra1on	avec	l’Associa1on	interna1onale	de	sociologie,	
l’Agence	universitaire	de	la	Francophonie,	l’UNESCO	et	d’autres	organisa1ons	scien1fiques	et	
culturelles	na1onales	ou	interna1onales.
Elle	organise	ses	congrès	interna1onaux,	qui	ont	lieu	en	principe	tous	les	quatre	ans,	ainsi	que	
d’autres	manifesta1ons	scien1fiques	(symposiums,	tables	rondes,	colloques,	journées	d’études,	etc.).
Elle	encourage	la	cons1tu1on	de	Groupes	de	travail	(GT)	et	de	Comités	de	recherche	(CR)	dans	le	but	
de	promouvoir	les	échanges	et	la	recherche	scien1fiques	concernant	un	secteur	ou	un	aspect	de	la	
sociologie,	ou	portant	sur	un	espace	géographique.
Elle	peut	aussi	éditer	des	publica1ons	et	éventuellement	servir	de	cadre	à	l’organisa1on	de	
recherches.

Ar/cle	4
1.	L’associa1on	se	compose	de	membres	1tulaires	et	de	membres	non	1tulaires	doctorants,	admis	
pour	une	année	civile	renouvelable,	ayant	voca1on	à	devenir	membres	1tulaires	une	fois	leur	
doctorat	obtenu.
2.	Toute	personne	désirant	être	admise	dans	l’Associa1on	doit	joindre	à	sa	candidature	un	exposé	de
ses	1tres	et	une	liste	de	ses	publica1ons.	Toutes	les	candidatures	sont	transmises	au	Bureau	qui	
procède	à	leur	valida1on.
3.	Afin	de	favoriser	la	réalisa1on	des	objec1fs	de	l’AISLF,	l’Associa1on	peut	accepter	l’affilia1on	d’une
ins1tu1on	(personne	morale)	répondant	aux	critères	de	l’ar1cle	1.	Le	bureau	en	décide.

Ar/cle	5
La	qualité	de	membre	se	perd	soit	par	démission,	soit	par	non-paiement	de	la	co1sa1on,	soit	par	
radia1on	prononcée	par	l’Assemblée	générale	à	la	majorité	des	deux	1ers	des	membres	présents,	sur
proposi1on	du	Bureau.
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Ar/cle	6
Les	ressources	de	l’Associa1on	sont	:
1.	Les	co1sa1ons	et	les	souscrip1ons	de	ses	membres.
2.	Des	subven1ons	éventuelles	d’États,	d’ins1tu1ons	scien1fiques	ou	culturelles	na1onales	ou	
interna1onales,	de	personnes	physiques	ou	morales,	s’intéressant	à	la	culture.
3.	Des	dons	et	des	ressources	excep1onnelles.

Ar/cle	7
L’Assemblée	générale	est	composée	des	membres	1tulaires	et	non	1tulaires	en	règle	de	co1sa1on.	
Elle	se	réunit	à	l’occasion	de	chaque	Congrès	interna1onal	ou	sur	l’ini1a1ve	du	Bureau	soit	
spontanément,	soit	à	la	demande	du	1ers	de	ses	membres.
Elle	délibère	valablement	quel	que	soit	le	nombre	de	ses	membres	présents.	Son	ordre	du	jour	est	
fixé	par	le	Bureau.	Elle	entend	et	approuve	les	rapports	de	ges1on	financière	et	morale	de	
l’Associa1on,	elle	approuve	les	comptes	et	fixe	les	taux	de	la	co1sa1on.
Elle	élit	au	scru1n	secret	et	à	la	majorité	simple	son	Bureau	qui	est	composé	comme	il	est	précisé	ci-
après.	Le	vote	par	correspondance	n’est	pas	admis	pour	l’élec1on	du	Bureau.	À	1tre	excep1onnel,	
lorsque	le	Congrès	ne	peut	être	réuni	quatre	ans	après	le	précédent,	une	assemblée	générale	
ordinaire	à	distance	peut	être	convoquée	par	le	Bureau	sortant	et	le	vote	par	correspondance	ou	par	
voie	numérique	peut	être	admis	pour	l’élec1on	du	nouveau	Bureau.

Ar/cle	8
Seuls	les	membres	1tulaires	de	l’associa1on	à	jour	de	co1sa1on	sont	éligibles	au	Bureau.
1.	Le	Bureau	comprend	au	maximum	dix-huit	membres.	Parmi	les	membres	du	Bureau	:
Un	est	élu	en	qualité	de	président·e,
Un,	en	qualité	de	vice-président·e,	en	charge	de	l’organisa1on	du	futur	congrès,
Un,	en	qualité	de	secrétaire	général·e	à	la	vie	associa1ve,
Un,	en	qualité	de	secrétaire	général·e	au	développement	interna1onal,
Un,	en	qualité	de	trésorier/ière.
Les	membres	du	Bureau	sont	élus	pour	quatre	ans.

Les	membres	es	qualité	du	Bureau	sont	rééligibles,	à	l’excep1on	du	Président	ou	de	la	Présidente	qui	
n’est	pas	rééligible.	Les	président·e·s	sortant·e·s	deviennent	président·e·s	d’honneur	et	peuvent	
par1ciper	aux	ac1vités	du	Bureau.
Les	membres	ordinaires	du	Bureau	sont	rééligibles	une	seule	fois,	sauf	s’ils	se	présentent	à	l’une	des	
fonc1ons	es	qualité.

2.	Le	Bureau	se	réunit	sur	convoca1on	de	son	Président	ou	de	sa	Présidente	au	moins	une	fois	par	an,
ou	sur	demande	de	trois	de	ses	membres	au	moins.

3.	Le	Bureau	est	chargé	d’organiser	les	élec1ons.

Ar/cle	9
1.	Les	statuts	ne	peuvent	être	modifiés	que	sur	proposi1on	du	Bureau	ou	du	quart	des	membres	de	
l’Associa1on,	faite	au	moins	trois	mois	avant	l’Assemblée	générale	qui	aura	à	en	délibérer	et	par	un	
vote	de	l’Assemblée	à	la	majorité	simple	des	membres	de	l’Associa1on.
Le	vote	par	correspondance	ou	par	voie	numérique	est	admis.

2.	Le	Bureau	propose	à	l’Assemblée	Générale	un	règlement	de	procédure	pour	la	modifica1on	des	
statuts.

Ar/cle	10
Dans	les	mêmes	condi1ons	que	celles	prévues	par	l’ar1cle	9,	l’Associa1on	peut	être	dissoute.	
L’Assemblée	décide	alors	à	quelle	œuvre	scien1fique	les	fonds	en	caisse	doivent	être	aOribués.


